
MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX

   N° B3-DRAC-0175-2025-        

Maître d'ouvrage :

MINISTÈRE DE LA CULTURE
Direction régionale des affaires culturelles de Bourgogne-Franche-Comté
Conservation régionale des monuments historiques
39-41 rue Vannerie, 21000 Dijon

Opération :

Département : Yonne
Commune : SENS
Édifice : Palais archiépiscopal – Aile des écuries

Intitulé : Restauration du clos et couvert

Lot 3 : Charpente - Couverture

Date du marché :

Montant marché €.TTC :

Imputation budgétaire :

Exercice : 2025
Programme : 175-action 01-sous-action 04 - titre 5
N° opération   :
Centre financier : 0175 DR21 D621

Marché passé en application de l'article  R 2123-1 du code de la  commande publique. 
(procédure adaptée).

Maîtrise d’œuvre

Monsieur Frédéric DIDIER
Architecte en chef des monuments historiques
Cabinet 2BDM, 60-62 rue d’Hauteville, 75010 Paris

Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l'article 2191-46 du code de la 
commande publics : le pouvoir adjudicateur du marché (DRAC), la directrice régionale des affaires 
culturelles de Bourgogne-Franche-Comté.

Ordonnateur : la Directrice régionale des affaires culturelles, par délégation du Préfet de 
région (décret n° 2004-374 du 29 avril 2004).

Comptable public assignataire des paiements : la directrice départementale des finances 
publiques du département du Doubs.
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ACTE D'ENGAGEMENT

Article 1 : contractant

Je soussigné(e) :
agissant en qualité de :

domicilié(e) à :
ou
ayant son siège à :

Téléphone : Fax :
Courriel :

N° identité SIRET : 

-  après avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
et des documents qui y sont mentionnés ;

-  après avoir pris connaissance du cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et 
des documents qui y sont mentionnés ;

- m'engage sans réserve conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus à 
exécuter les travaux dans les conditions ci-après définies ;

L'offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m'est notifiée dans un délai 
de cent vingt (120) jours à compter de la date limite de remise de l'offre.

Article 2 : prix

Les prix du présent marché sont révisables. La révision des prix sera calculée à la remise du 
décompte général et définitif et ses modalités de calcul sont fixées au CCAP.

Les travaux définis au CCTP sont à réaliser en une tranche ferme et une tranche optionnelle.

Les travaux seront réalisés conformément aux conditions stipulées dans les documents 
précités et moyennant le prix global et forfaitaire de : 

Montant hors TVA

TVA au taux de 20,00 %

Montant TVA incluse

Montant du marché toutes taxes comprises (en lettres) :

Les prix sont réputés établis aux conditions économiques du mois Mo "mois zéro",  soit : 
Novembre 2025.
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Conditions d’exécution de(s) tranche(s) optionnelle(s)

Tranches Montant total du marché 
hors TVA

Montant total du marché TVA 
inclus

Tranche ferme

Tranche optionnelle

Indemnité d’attente et de délit : Sans objet

L’affermissement de la tranche optionnelle se fera par ordre de service.

Cautionnement : le présent marché ne prévoit pas la constitution d'un cautionnement.

Article 3 : délais

Le  délai  d'exécution  des  travaux  du  marché  est  fixé  à 19  mois  (dont  un  mois  de 
préparation), à compter de la notification de l’ordre de service établi par le maître d’œuvre et notifié 
par le maître d’ouvrage, répartie comme suit : 

Tranche ferme : 11 mois (dont un mois de préparation)
Tranche optionnelle : 8 mois

Article 4 : paiements

Le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché au crédit du 
compte ci-dessous référencé (joindre un RIB original) :

du compte ouvert ou nom de

code établissement Code guichet numéro de compte clé RIB

domiciliation bancaire

Article 5 : paiements avance forfaitaire

Avance forfaitaire (en cas de marché supérieur à 50 K € HT) :

L'entreprise : □ accepte de recevoir l'avance forfaitaire prévue au CCAP.
□ refuse de recevoir l'avance forfaitaire prévue au CCAP.

Article 6 : nantissement

Le montant maximal de la créance que je pourrai présenter en nantissement est ainsi de € : 

Fait en un seul original,

A le

(mention manuscrite "lu et approuvé")

Signature et cachet de l'entreprise
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Article 7 : acceptation de l'offre

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement
Le pouvoir adjudicateur du marché, la Directrice régionale des affaires culturelles ayant reçu 

délégation de signature par arrêté de Monsieur le Préfet de la région de Bourgogne-Franche-Comté 
n° 23.56  BAG du 16 mars 2023

A Dijon, le 

Le pouvoir adjudicateur
La directrice régionale des affaires culturelles
de Bourgogne-Franche-Comté


